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COMMISSION SPORTIVE 

  

 

 

Réunion du :  Mercredi 8 Juin 2022 
    
A : 14 h 30 
    
Présidence : M. Jacques LHUILIER 
    
Présents :  

  
Mme CHARRAUD Clémentine, MM. AUBARD Patrick, BOURGUIGNON Jean, CAETANO 
Bruno, DABIN Jean-François, PASQUET Christophe, VALEUR Jacques 

   
 

La réunion est ouverte sous la présidence de Jacques LHUILIER à 14 H 30 

 
A ce jour, la commission sportive a travaillé sur les montées et descentes D1, D2 et D3. 
Concernant la D4 et la D5 une décision sera prise ultérieurement en fonction du nombre 
d’équipes engagées et sous réserve d’appels éventuels. 
 
 
 

I - COUPES 
 
 

COUPE DE DISTRICT HENRI LEGROS 
 
Sont qualifiés pour les ½ Finales : FC Levroux, AC Villers, FC SSRP, ES Poulaines. 
 
Les ½ finales se joueront le Dimanche 12 Juin 2022 à 15 h sur le terrain du club 1er nommé : 

N° Match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
24529937  ES POULAINES  FC VILLERS 12/06/2022 15h 
24529570 FC SSRP FC LEVROUX  12/06/2022 15h 

 
Finale le Mercredi 15 Juin 2022 à 19 h (compte tenu des clubs départementaux inscrits en Coupe de 
France 2022/2023) ou le Dimanche 19 juin 2022 à 16h 
 

COUPE BARES 
 
Sont qualifiés pour les ½ : ECL St Christophe Cx, SS Bélâbre, FC Ceaulmont, AS Ardentes. 
 
Les 1/2 Finales le Dimanche 12 Juin 2022 à 15 h : 
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 N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
24526202 SS BELABRE  ECL ST CHRISTOPHE CX  12/06/2022 15H 
24529940 AS ARDENTES (2) FC CEAULMONT 12/06/2022 15H 

 
Finale 19/06/2022 à Niherne à 16 heures 
 
 

COUPES JEUNES 
 
 
Coupe Pierre ROUX U18  
 
FINALE du 04.06.2022 : G. Foot Sud Bouzanne 0 but – FC Déols 5 buts 
 
Trophée Marcon SPORT U18 
 
FINALE du 04.06.2022 : AS Ardentes 2 buts – E. Berry Sud 3 buts  
 
Coupe Alain LABRUNE U17  
 
FINALE du 04.06.2022 : G. Val de l’Indre 0 buts – FC Déols 4 buts  
 
Coupe de District U17  
 
FINALE du 04.06.2022 : SC Vatan vainqueur 
 
Coupe Maurice HERVAULT U15 
 
FINALE du 04.06.2022 : AS Marche Occitane 6 tirs au but – E. Berry Sud 5 tirs au but (0-0) 
 
Coupe de District U15 
 
FINALE du 04.06.2022 : G. Val de l’Indre 2 buts – SA Issoudun 5 buts  
 
Remerciements pour le prêt des installations pour l’organisation de ces finales Jeunes : Etoile Cx, FC 
Diors, US St Maur. 
 
 

Coupe de l’Indre Féminine 

La Finale se jouera le Samedi 11 Juin à Argenton à 20 h  

N° Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
24525246 Chateauroux Berri. Touvent Chat. 11/06/2022 20H 

 

Challenge Raymond CAUTINAT  
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La Finale se jouera le samedi 11 juin à Argenton à 18 h. 

N°  Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
24525247 Villedieu Us Liniez Ac 11/06/2022 18H 

 
 
 

II - FMI 

Retard transmission amende de 29 € : 

Coupe District H Legros 
AS JEU LES BOIS (match JEU / POULAINES) transmission faite le 07/06/2022 à 08h26 au 
lieu du 05/06/2022 à 24h00 
 
 

III- COURRIER 
 
US Reuilly : pris connaissance 
FC Ceaulmont : pris connaissance nécessaire fait 
Renaud Frederic : pris connaissance nécessaire fait 
Delorme Emmanuel : pris connaissance nécessaire fait 
 
Vu et pris connaissance du PV de la commission régionale sportive et des calendriers du 
01/06/2022. 
 
A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de 
décision des dossiers concernant leur club. 

Fin de la réunion à 17 h 30 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Départementale d’Appel 
Général du District de l’Indre de Football (secretariat@indre.fff.fr ), dans les conditions de forme 
prévues aux articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF et 38 des Règlements Généraux de 
la Ligue et de ses Districts :  

- dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de leur notification pour les décisions portant 
sur l’organisation ou le déroulement de la compétition ou relatives à un litige survenu lors des 4 
dernières journées de la compétition 

- dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification dans les autres cas. 

 

Le Président de la C.S. 
J. LHUILIER 
 

mailto:secretariat@indre.fff.fr

